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À la suite de la diffusion de l’émission d’Enquête de Radio-Canada le 2 mars 2023 sur les abus 

sexuels commis par des prêtres du diocèse, j’ai choisi d’aller à la rencontre des gens de toutes les 

communautés chrétiennes de notre milieu. J’ai rencontré plusieurs survivants et des survivantes 

d’abus qui m’ont courageusement permis d’entendre leur expérience 

Aujourd’hui, en ce Mercredi des cendres, je m’adresse à l’ensemble des communautés du diocèse 

de Hearst-Moosonee dans le but de nous aider à mieux chercher à comprendre l’expérience de ces 

personnes, à nous solidariser avec elles et à proposer des chemins d’avenir pour des communautés 

vivantes, sécuritaires et responsables.  

Pour cela, comme votre évêque, je veux vous partager les actions qui ont été prises et vous en 

proposer d’autres pour le futur.  

Voici une partie des gestes que j’ai posés : j’ai nommé une nouvelle déléguée de l’évêque pour 

recevoir les plaintes; j’ai retiré du ministère les prêtres contre lesquels une allégation avait été portée; 

j’ai demandé à chaque paroisse de faire une nouvelle vérification des antécédents judiciaires de 

chaque employé et bénévole; j’ai visité les communautés du diocèse pour recevoir vos réactions. 

Avec des avocats, je travaille à la mise sur pied d’un processus extra-judiciaire pour offrir aux survi-

vants qui le veulent une réparation financière, selon le cas. D’ailleurs, nous pourrons prochainement 

annoncer la nomination d’un juge ou une juge pour présider ce processus. Enfin, par diverses com-

munications, je vous ai tenus au courant de ce qui se faisait.  

Je suis convaincu que tendre la main aux survivants d’abus, les écouter et les porter dans la prière 

est la meilleure manière d’honorer Dieu dans ce moment que nous vivons. En chacun d’eux, nous 

trouvons une terre sacrée, et là aussi Dieu nous attend. Cherchons à retrouver notre option de base 

de solidarité et de compassion pour reconstruire ce monde où il y a tant de douleurs et de blessures. 

….2/ 



C’est peut-être ainsi que nous répondrons à la mission de révéler, de mettre en œuvre l’amour de 

Dieu pour tous.  

Je ne suis pas la même personne, je ne suis pas le même évêque que j’étais il y a un an et demi, en 

arrivant à Hearst. Écouter les survivants m’a touché, bouleversé et transformé. Lors de ces ren-

contres, je leur ai demandé pardon au nom de l’Église. Aujourd’hui encore, je le fais à nouveau et je 

le ferai encore. C’est important que je le fasse, sans aucune attente.  

En terminant, je nous invite tous à la solidarité, la compassion et à la prière. 

Je vous présente maintenant le plan d’action du diocèse pour aller plus loin. 

 

 

 Pierre-Olivier Tremblay omi 
Évêque de Hearst-Moosonee 
 
 
 
 
PS : J’encourage tous ceux et celles qui ont été victimes ou témoins d’abus à le signaler à la police 

ou au diocèse à Mona Comeau au 705-362-4903 ext. 6 ou cceshm@outlook.com afin que les res-
ponsables fassent l’objet d’une enquête et soient tenus responsables.  

mailto:cceshm@outlook.com
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Je m’adresse à vous, frères et sœurs, en tant que votre évêque de Hearst-Moosonee. Je m’engage à 

continuer de changer les choses dans notre milieu, à aider les survivants à obtenir justice et répara-

tion, à transformer nos manières de faire et à prévenir de nouveaux abus. Merci de votre aide pour 

imaginer et réaliser des chemins nouveaux, car je n’ai pas toutes les solutions et les idées. Dans le 

diocèse, voici le plan d’action que je veux que nous mettions en œuvre, ou bien que nous conti-

nuions à faire. Je vous le présente de concert avec les prêtres du diocèse à qui je l’ai déjà présenté. Ce 

sont des actions pour réparer, prévenir, faire mémoire et construire.  

 

Des actions réparatrices 

Pour les survivants qui ont subi un si grand tort, nous allons continuer à faire tout ce que nous 

pouvons pour les soutenir dans leur quête d’un mieux-être : 

 Être là pour les accueillir, les rencontrer et les écouter en dépassant nos inconforts et nos 

préjugés.  

 Continuer à travailler au règlement éthique des poursuites. 

 Offrir une aide psychologique extérieure lorsque nécessaire. 

 Mettre sur pied des groupes d’entraide partout où cela sera demandé. 

 Identifier, en collaboration avec des organismes civils, une œuvre locale qui aide les vic-

times de tout abus et qui travaille à la prévention. Le diocèse l’aidera financièrement. 

Chacun peut aussi réfléchir à soutenir ces organismes.  

 



Des actions pour prévenir les abus 

Nous allons poursuivre tous les efforts nécessaires en vue de prévenir tout abus : 

 Sanctionner, conformément au droit, tous les prêtres, employés ou bénévoles qui ont 

commis des abus.  

 Soutenir le travail de la déléguée de l’évêque ainsi que du comité pour un environnement 

sain.  

 Continuer et renforcer les vérifications des antécédents judiciaires pour l’ensemble des 

prêtres, employés et bénévoles qui œuvrent dans le diocèse. 

 Améliorer nos protocoles d’accueil des plaintes et des procédures de traitement de ces 

plaintes. 

 Former les intervenants et les communautés pour identifier et réduire tout risque pos-

sible.  

 Donner des formations régulières aux membres du clergé et à tous ceux et celles qui tra-

vaillent en pastorale sur les abus et les dynamiques de pouvoir. Le faire avec d’autres ins-

tances sociales ou éducatives.  

 Assurer une formation approfondie aux séminaristes et un encadrement psychologique 

plus suivi donné aux futurs prêtres. 

 Collaborer avec d’autres diocèses, communautés ou organisations pour partager et ac-

cueillir les meilleures pratiques en prévention des abus.  

 

Des actions pour sensibiliser et faire mémoire 

Je ne veux pas que l’expérience des survivants puisse tomber dans l’oubli. Pour cela nous allons :  

 Les consulter pour trouver la meilleure manière, à la cathédrale de Hearst, de dédier un 

lieu pour ne pas oublier ce qu’ils ont vécu et pour nous conscientiser sur le rôle que nous 

avons à jouer. Cette action ne vise pas à nous culpabiliser, mais cherche à être pour nous 

un appel à leur demeurer ouverts, à agir différemment et à le faire dans la durée.   

 Réfléchir à la possibilité de célébrer une vigile de prière et de respect pour les survivants 

et leur famille. De façon générale, je nous invite tous, nous qui sommes croyants, à prier 

pour eux et pour leur famille, c’est important.  
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Des actions pour construire 

Il faut poser des gestes pour construire ensemble une nouvelle manière de vivre en Église. Le 

pape François nous montre le chemin avec un processus mondial de consultation, de discernement 

qui s’appelle le « synode ». Ce mot, qui veut dire marcher ensemble, exprime bien, j’en suis convain-

cu, la manière dont nous devons avancer. En communion avec ce qui se vit à travers le monde, nous 

allons poser des gestes pour une communion plus vivante. Pour cela nous allons, entre autres : 

 Soutenir les prêtres et les intervenants en Église en leur donnant un environnement sain 

par notre amitié et nos prières.  

 Soutenir et dynamiser tous les lieux de participation et de concertation qui existent déjà 

dans le diocèse : comité de pastorale, conseil pour les affaires économiques, conseil pres-

bytéral, etc. 

 Créer de nouveaux espaces de participation et de discernement : assemblée diocésaine, 

etc.  

 Travailler à tous les niveaux pour une meilleure collaboration entre les prêtres et les laïcs 

pour une communion respectueuse de chacun et chacune.  

 Faire tout ce que nous pouvons pour devenir une communauté vraiment accueillante et 

inclusive, ouverte aux gens d’ici et d’aujourd’hui.  
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